
FICHE MEMBRE 

 AUVERGNE VALORISATION 

Date de création : 

2006 

 

 Appui au transfert de technologies 
 

Auvergne Valorisation existe depuis avril 2006, en tant que 

« Dispositif mutualisée du transfert de technologie et de la 

maturation de projets innovants » au sein du PRES 

Clermont université. 

 

Son cœur de métier est la maturation et le transfert des 

projets innovants issus des laboratoires de recherche 

universitaires, par voie de licences ou de création 

d’entreprises. 

 

Auvergne Valorisation est le mandataire unique pour la 

protection par voies de brevets et pour la signature des 

accords d’exploitation des membres du PRES Clermont 

université. 

Notre objectif : Faire que la rencontre de votre savoir-

faire et de nos compétences académiques soit une clef 

pour votre développement. 

 

Activités : 

Sensibilisation à la valorisation, 

détection de projets innovants, 

maturation et transfert des 

technologies  

 Direction : 

Pierre-Charles Romond 

 Coordonnées : 

Maison internationale 

universitaire 

9 rue Kessler - BP 10448 

63012 Clermont-Ferrand cedex 1 

Tél. : 04 73 17 79 54 

Fax : 04 73 29 36 56 

www.auvergne-valorisation.com 
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